
MRC DU VAL-ST-FRANÇOIS 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 

AVIS PUBLIC 
APPEL D’OFFRES 

 
Est donné par la soussignée que la municipalité de Saint-Denis-de-Brompton désire 

recevoir des soumissions pour le projet H-2022-01- RÉFECTION ET PROLONGEMENT 

DES SERVICES MUNICIPAUX consistant à la réfection et le prolongement des services 

municipaux pour la Côte de l’Artiste. 

Les soumissions doivent être présentées dans une enveloppe scellée portant l’inscription 

« Côte de l’Artiste – Réfection et prolongement des services municipaux » et le 

soumissionnaire devra y être clairement identifié. 

Les plans et le cahier des charges ainsi que le formulaire de soumission seront disponibles 

à compter du 15 décembre 2022 uniquement via le système électronique d’appel d’offres 

(SÉAO) à l’adresse suivante www.seao.ca.  

Pour être considérée, toute soumission doit être accompagnée d’une garantie de 

soumission telle que décrite à l’article IV-1.1 de l’« Avis aux soumissionnaires » de la 

norme BNQ 1809-900/2019. La soumission, la garantie devant l'accompagner de même 

que tous les autres documents à fournir seront réputés valides pour une période de 

120 jours. Le soumissionnaire doit tenir compte de cette obligation lorsqu'il fera compléter 

par d'autres les documents en question. 

Seuls les cautionnements émis par les compagnies détenant un permis d'assureur au 

Canada seront acceptés aux termes du document d'appel d'offres. 

Seules sont considérées, aux fins d’octroi du contrat, les soumissions des entrepreneurs 

ayant un établissement au Canada ou, lorsqu’un accord intergouvernemental de 

libéralisation des marchés est applicable, dans une province ou un territoire visé par cet 

accord et qui ont obtenu par l’intermédiaire du SEAO à leur nom les documents d’appel 

d’offres. De plus, l’adjudicataire devra détenir la licence requise en vertu de la Loi sur le 

bâtiment (L.R.Q. c.B.-1.1). 

La date limite de réception des plaintes et questions est le 5 janvier 2023 avant 11 h. La 

personne désignée pour recevoir les plaintes est Monsieur Jean-Gabriel Lebel, chargé de 

projet. 

Les soumissions doivent être reçues au bureau municipal par Monsieur Jean-Gabriel 

Lebel, chargé de projet, à l’adresse indiquée ci-dessus, le ou avant le 26 janvier 2023, à 

11 h 00. Les soumissions sont ouvertes publiquement peu après 11h00, en présence d'au 

moins DEUX (2) témoins, au sous-sol de l’église située au 1510, route 222 à Saint-Denis-

de-Brompton. 

La municipalité de Saint-Denis-de-Brompton ne s’engage à retenir ni la plus basse ni 

aucune des soumissions présentées. Le soumissionnaire n'a droit à aucun 

dédommagement relativement aux frais encourus pour la préparation, le dépôt et la 

présentation de son offre et des documents l'accompagnant. 

 
Toute question ou tout commentaire devra être transmis par courriel au responsable de 
l’appel d’offres, Jean-Gabriel Lebel, à l’adresse suivante : jglebel@sddb.ca.  
 
DONNÉ À SAINT-DENIS-DE-BROMPTON 
CE 14 DÉCEMBRE 2022 
 
Liane Boisvert 
Directrice générale et greffière-trésorière  
  

http://www.seao.ca/

